




Les ressources associatives sont composées : - des subventions pour 402 954 € (dont 12 K€ d'aide à l'embauche)

      - des cotisations pour 12 536 €

      - dons pour 15 000 €

Les ventes de marchandises sont uniquement composées de la vente de médailles et des goodies.

Les prestations vendues correspondent à la vente des stages, des billets concerts et des prestations de RH.







Les charges externes ont augmenté de 24 K€ par rapport à N-1 :

Cette hausse est liée principalement au développement de l'activité :

+ 3 K€ sur les consommables liée principalement aux achats de partitions

+ 6 K€ sur les locations ponctuelles (salles de concerts, véhicules, piano...)

- 3 K€ baisse des honoraires d'Orchestres et compositeurs compensée par la hausse des honoraires suite à l'augmentation du 

nombres de bulletins,

+ 6 K€ sur les frais de communications (20 ans, flyers...)

+ 9 K€ sur les frais de déplacements,



Composé principalement de la FCP 2023.



Autres charges du personnel : cotisation à la médecine du travail.

Intérimaires : Accompagnement piano





Le résultat financier est composé des intérêts sur les livrets.

Le résultat exceptionnel est composé de la quote part de subvention d'investissement, des reversements de recettes fait à la Basilique.
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